
 

 
 
 

CONSEIL GENERAL 

Séance du jeudi 20 février 2020 
 

Message no 4.1 

 
 
 

Demande de crédit de CHF 210'000.00 pour la réfection de routes et trottoirs communaux 

 
 
 
Introduction 
 
A l’instar des années précédentes, le Conseil communal entend poursuivre l’entretien du 
domaine public afin de pouvoir offrir aux utilisateurs des conditions acceptables, notamment 
en matière de sécurité. Il souhaiterait particulièrement mettre l’accent sur les escaliers et le 
pavage de l’intramuros.  
 
Parmi les réfections les plus importantes, nous pouvons détailler les travaux suivants : 
 
 
Escaliers de la Terrassette et de la Gillabert 
 

  
Situation 
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Etat des lieux 

 
Ces escaliers sont en mauvais état. 
 
Ainsi, pour garantir leur praticabilité en toute sécurité, il est nécessaire de procéder au 
remplacement de quelques contremarches en béton, de refaire totalement le remplissage 
des marches ainsi que les joints du mur bordant l’escalier de la Terrassette. 
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Escalier de la Massin 
 
Cet escalier, servant de liaison piétonnière importante entre la Gare et le Château, est 
fréquenté essentiellement par le tourisme pédestre (Musée Suisse du vitrail, intramuros) et 
les habitants et travailleurs de la Rue du Château. 
 

 Situation 
 

      
Etat des lieux 

 
Afin de garantir sa praticabilité et sa stabilité à long terme, il est nécessaire de procéder au 
remplacement complet du parement du mur de soutènement ouest et de refaire quelques 
joints de contremarches. Bien qu’agréable à l’œil, la végétation s’agrippant à la maçonnerie 
a malheureusement pour effet néfaste de créer des fissures permettant à l’eau de s’infiltrer 
et de causer, en cas de gel et dégel, des dégats au revêtement, voire à la structure porteuse 
de l’escalier. 
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Îlot de Drognens 
 
Passablement malmené par le passage des chars militaires, la réfection de cet îlot sera 
financée à 50 % par le centre du dommage du DDPS. Il s’agira de remplacer une grande 
partie des bordures en béton et de reprendre partiellement le remplissage intérieur en 
enrobé. Situé sur une route cantonale, son entretien incombe cependant à la Commune. 
 
A noter que le Service des ponts et chaussées (SPC), dans sa détermination du 22 octobre 
2019, ne nous autorise pas à supprimer cet îlot. 
 

 Situation 

Etat des lieux 

 

 
Pavage dans l’intramuros 
 
Le pavage situé sous les places de stationnement de la Grand-Rue et à divers endroits de 
l’intramuros subit les manœuvres des usagers (automobilistes, camionnettes, livraisons). Il 
se produit régulièrement des déchaussements de pavés qui affectent certaines zones et 
peuvent causer des dégâts, voire des risques de blessures (pieds, chevilles, genoux). Ces 
travaux doivent être réalisés par une entreprise spécialisée en respectant la norme de 
construction y relative (VSS 640480a - Pavages – édition 2009). 
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Route de Massonnens 
 
A l’instar de ce qui a été réalisé en amont et parallèlement au centre sportif en automne 
2018, il s’agira dès lors de réfectionner la partie située entre le giratoire de la Route de 
Fribourg et le pont enjambant la Glâne.  
 
Les travaux consisteront à poser, sur toute la surface, un enrobé à froid réalisé par une 
entreprise spécialisée. 
 
 

  
Situation 

 

  
Etat des lieux 
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Descriptif technique 
 
Les réfections de routes et trottoirs prévues se résument comme suit : 

Rue Type et localisation Type de réfection Montant TTC 

Chemin de la 
Terrassette 

Escalier entre le Chemin de 
la Terrassette et l’Avenue 
Gérard-Clerc 

Réfection des contremarches 
en béton et du revêtement 
des marches. Jointoyage du 
mur de soutènement 

CHF 15'000.00 
 

Chemin de la 
Gillabert 

Escalier entre le Chemin de 
la Gillabert et la Route des 
Rayons 

Réfection des contremarches 
en béton et du revêtement 
des marches 

CHF 10'000.00 
 

Escalier de la 
Massin  
(Route de la Belle- 
Croix) 

Lien entre l’Avenue Gérard-
Clerc et la Rue du Château 

Murs de soutènement et 
jointoyage des marches 

CHF 25'000.00 
 

Route de Siviriez Présélections accès place 
d’armes de Drognens 

Remplacement partiel des 
bordures et remplissage îlot 

CHF 15'000.00 
 

Intramuros Grand-Rue, Rue de l’Eglise, 
etc. 

Réfections ponctuelles du 
pavage 

CHF 50'000.00 

Route de 
Massonnens 

Dès la sortie du giratoire de 
la Route de Fribourg 
jusqu’au pont sur la Glâne 

Réfection de la couche de 
roulement 
 

CHF 60'000.00 
 

Divers Diverses Entretien général CHF 25'000.00 

Divers et imprévus   CHF 10'000.00 
 

Total TTC CHF 210'000.00 

 
 
Demande de crédit 
 
Le crédit de CHF 210’000.00, prévu au poste N° 2018.181.620 du budget d’investissements 
2020, sera financé par un emprunt ou par nos disponibilités. 
 
 
Frais financiers 
 
Amortissement 4 %    de CHF 210’000.00 CHF   8’400.00 
Intérêts 1.5 % de CHF 210’000.00 CHF   3’150.00 

Charge financière annuelle  CHF 11’550.00 

 
 
Le Conseil communal invite le Conseil général à accepter cette demande de crédit de  
CHF 210'000.00 pour l’assainissement des routes et trottoirs communales, ainsi que son 
mode de financement. 
 
 
Romont, février 2020 Le Conseil communal 


